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TRAITEMENT PARALLÈLE ISO/CEN 
Le présent projet a été élaboré dans le cadre de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) 
et soumis selon le mode de collaboration sous la direction de l'ISO, tel que défini dans l'Accord de 
Vienne. 

Le projet est par conséquent soumis en parallèle aux comités membres de l'ISO et aux comités 
membres du CEN pour enquête de cinq mois. 

En cas d'acceptation de ce projet, un projet final, établi sur la base des observations reçues, sera 
soumis en parallèle à un vote d'approbation de deux mois au sein de l'ISO et à un vote formel au sein 
du CEN. 

 

La présente version française de ce document correspond à la version anglaise qui a été 
distribuée précédemment, conformément aux dispositions de la Résolution du Conseil 
15/1993. 

 

Pour accélérer la distribution, le présent document est distribué tel qu'il est parvenu du 
secrétariat du comité. Le travail de rédaction et de composition de texte sera effectué au 
Secrétariat central de l'ISO au stade de publication. 

To expedite distribution, this document is circulated as received from the committee 
secretariat. ISO Central Secretariat work of editing and text composition will be undertaken at 
publication stage. 
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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L’Amendement 1 à l’ISO 22675:2006 a été élaboré par le comité technique ISO/TC 168, Prothèses et 
orthèses, en collaboration avec le comité technique CEN/TC 293, Aides techniques pour personnes 
handicapées. 
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Page 9, 7.2.3 

Remplacer 7.2.3 par le texte suivant : 

 

Les niveaux de contrainte : P3, P4, P5, P6, P7 et P8 

NOTE 1 L’expérience en situation a montré la nécessité de disposer de prothèses de membres inférieurs supportant 
des charges supérieures au niveau de contrainte d’essai P5. Les niveaux de contrainte d’essai P6, P7 et P8 ont été mis 
au point pour les essais principaux de structure et les essais distincts de structure des ensembles cheville-pied et des 
unités de pied pour pouvoir réaliser les essais portant sur la structure de ces prothèses sur une base uniforme (voir 
Annexe C) 

NOTE 2 Les valeurs des dimensions et des charges des niveaux de contrainte P3, P4 et P5 sont spécifiées 
séparément dans les tableaux de l’Article 8. Les valeurs des dimensions et des charges spécifiées en C.3 et dans le 
Tableau C.2 sont appropriées pour le niveau de contrainte d’essai P6 et, d’après une mesure intermédiaire en attente de 
validation, pour les niveaux de contrainte d’essai P7 et P8. D’autres niveaux de contrainte d’essai seront définis, si 
nécessaire. 

 

Page 12, Tableau 5 

Supprimer la NOTE et la remplacer par : 

 

Concernant les niveaux de contrainte supplémentaires P6, P7 et P8, les forces d’essai sont spécifiées dans le 
Tableau C.1. 

 

Page 13, Tableau 6 

Supprimer la NOTE et la remplacer par : 

 

La longueur totale et les longueurs segmentaires s’appliquent aux niveaux de contrainte d’essai 
supplémentaires P6, P7 et P8, spécifiés dans l’Annexe C [voir C.3a)]. 
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Page 14, Tableau 7 

Supprimer la NOTE et la remplacer par : 

 

Les dimensions spécifiées s’appliquent également aux niveaux de contrainte d’essai supplémentaires P6, P7 
et P8, spécifiés dans l’Annexe C [voir C.3 a)]. 

 

Page 14, Tableau 8 

Supprimer la NOTE et la remplacer par : 

 

Les dimensions spécifiées s’appliquent également aux niveaux de contrainte d’essai supplémentaires P6, P7 
et P8, spécifiés dans l’Annexe C [voir C.3 a)]. 

 

Page 15, Tableau 9 

Dans le Tableau 9, remplacer la note a par : 

 

a Pour les niveaux de contrainte d’essai supplémentaires P6, P7 et P8, les valeurs des forces d’essai et le nombre de cycles requis 
sont spécifiés dans le Tableau C.2. 

 

Page 17, Tableau 10 

Remplacer le Tableau 10 par : 
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Seuil 

Vitesse de mise en contrainte/de 
retrait de la contrainte 

(Valeur correspondant au niveau de 
mise en contrainte d’essai) 

kN/s 

 
Force d’essai Fc(t) au point de référence 

N 

Valeur correspondant au niveau de 
mise en contrainte d’essai Po

in
t d

e 
ré

fé
re

nc
e 

 
Instant 
(Temps 
après le 

contact du 
talon) 

ms 

 

Intervalle 
de temps 

ms 
P8 P7 P6 P5 P4 P3 Symbole

P8 P7 P6 P5 P4 P3 

a 0        Fc(ta) 0 0 0 0 0 0 

  115 17,8 15,4 13,3 11,1 10,2 8,0        

b 115        F1cmax 2038 1760 1521 1273 1173 915 

  51              

c 166        F1cmax 2038 1760 1521 1273 1173 915 

  103 - 6,5 - 5,6 - 4,9 - 4,1 - 3,8 - 2,9        

d 269        Fcmin 1361 1175 1016 850 783 611 

  62              

e 331        Fcmin 1361 1175 1016 850 783 611 

  102 6,4 5,6 4,8 4,0 3,7 2,9        

f 433        F2cmax 2011 1737 1501 1256 1166 903 

  51              

g 484        F2cmax 2011 1737 1501 1256 1166 903 

  116 -17,4 -15,0 -13,0 -10,8 - 9,9 - 7,9        

h 600        Fc(th) 0 0 0 0 0 0 

NOTE La période de mise en contrainte de 600 ms correspond au temps moyen de la phase d’appui lors d’un cycle de marche type 
d’une durée d’1 s. (Le temps restant de 400 ms dans le cycle de marche correspond à la phase pendulaire.) En modélisant la relation 
temps de phase d’appui/temps de phase pendulaire dans un essai cyclique, une période de mise en contrainte de 600 ms correspond à 
une fréquence d’essai f = 1 Hz. Pour les autres fréquences d’essai, de préférence comprises entre 0,5 Hz et 3 Hz (voir 16.4.1.6 et 
16.4.1.7), les intervalles de temps entre chaque moment suivant le contact du talon, dont les vitesses de mise en contrainte/de retrait de 
la contrainte ou la force d’essai sont spécifiées dans ce tableau, peuvent être facilement adaptés par une règle de proportionnalité. 

 

Page 48, 16.2.1.2 

Remplacer la dernière phrase du troisième alinéa par : 

 

Indiquer explicitement si les niveaux de mise en contrainte d’essai supplémentaires P6, P7 et P8, spécifiés 
dans l’Annexe C, doivent s’appliquer. 
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Page 51, 16.3.1.2 

Remplacer la dernière phrase du quatrième alinéa par : 

 

Indiquer explicitement si les niveaux de mise en contrainte supplémentaires P6, P7 et P8, spécifiés à 
l’Annexe C, doivent être appliqués. 

 

Page 52, 16.3.1.5 

Dans la première phrase du quatrième alinéa, remplacer [12.3.3 a)] par [12.3.4 a)]. 

 

Page 52, 16.3.1.8 

Remplacer la deuxième phrase du quatrième alinéa par : 

 

Indiquer explicitement si les niveaux de mise en contrainte d’essai supplémentaires P6, P7 ou P8, spécifiés 
dans l’Annexe C, doivent s’appliquer. 

 

Page 57, 16.4.1.3 

Remplacer la deuxième phrase du deuxième alinéa par : 

 

Indiquer explicitement si les niveaux de mise en contrainte d’essai supplémentaires P6, P7 ou P8, spécifiés 
dans l’Annexe C, doivent être appliqués. 

 

Page 64, 18.2.1 

Remplacer la deuxième phrase du premier alinéa par : 

 

Cela s’applique en particulier aux essais effectués aux niveaux de contrainte d’essai supplémentaires P6, P7 
ou P8 selon l’Annexe C (voir 16.2.1.2, 16.3.1.2 et 16.4.1.3), et à l’autre essai statique de résistance à la 
rupture selon l’Annexe B (voir 16.3.1.1, 16.3.1.5 et 16.3.1.11). 
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Page 68, A.1 

Remplacer le deuxième et le troisième alinéa par : 

 

The test loading level P5 is based on data from all amputees including a few whose body mass exceeded 
100 kg. The test loading level P6 and P7 is based on locomotion data from amputees of whose body mass is 
less than 125 kg and 150 kg, simulations and field observations; P8 is extrapolated form these two levels to 
amputees whose body mass is less than 175 kg . The test loading levels P4 and P3 are based on locomotion 
data from amputees whose body mass is less than 80 kg and 60 kg, respectively. 

For the proposed additional test loading levels P6, P7 and P8 see Annex C. 

 

Page 70, Équation (A.4) 

Remplacer l’équation par : 

26

22

PT
T,26T,26 uf

D
+

=  
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